
COMPTE RENDU D’EXECUTION D’OPERATION DE CAPTURE  

AUTORISEE EN VERTU DE L’ARTICLE L 436-9 DU CODE DE 

L’ENVIRONNEMENT 
 

: lundi 16 juin de 08h30 à 11h30 / 17 juin le matin 
 

: 09/11/2020 
 09/11/2025 
 

☐ ☒ ☐
 

☒ ☐ 2 anodes et 4 épuisettes, 
deux passages successifs 
 

 Travaux réfection seuil hydrométrique entrée du barrage (SUEZ).  
  

GRES, Pierre, responsable du service technique
  MM. M. SCARAMUZZI, B. DUCERT et A. CHOMARAT, serv tech et devlp de la 

FDPPMA42, C. PERRIER, stagiaire, C. ROBERT et G. SAVY, garde pêche, 
 

DOIZIEUX amont du mont du moulin Roué, amont barrage 
 

 Dorlay GIER 
 

☒ ☐ ☐  ☐             ☒  ☐
 
 

30 ml *4   m
environ 120 m² 

  
Truite du Dorlay 

 
Ci contre 

• 16/06/2025 : 
132 écrevisses à pieds blancs (30 à 95 mm) 
67 truites fario (stade 0+ 60 à 70 mm) 
 

• Sauvetage le lendemain le 17/06/25, après mise en assec 
aval du tronçon :  

52 écrevisses capturées par M. Garnier, Directeur FDPPMA42 
 

: 100 m aval station pour les truitelles, la Mornante aval pont d’Alleyrand pour les écrevisses 
en accord avec DDT42 (projet réintroduction suite épisode de peste des écrevisses en 2013 / 2015).  

 

 aucune 

 

 
   PREFECTURE (DDT, OFB) 

 AAPPMA 
 CT Rivière SEM 

  SUEZ Pétitionnaire des travaux 
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Eau trouble liée a des travaux situés en amont 
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Captures du 17/07 : (V. Garnier directeur) dont femelle écrevisse grainée (œufs sous l’abdomen) 


